ARRETE n° 93 CM du 26 janvier 2007 portant modification de l’arrêté n° 1581 CM du 29 décembre 2006 fixant les taux de cotisations, planchers et plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisations à compter du 1er janvier 2007.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n ° 1581 CM du 29 décembre 2006 fixant les taux de cotisations, planchers et plafonds mensuels de rému-nérations soumises à cotisations à compter du 1er janvier 2007 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— A compter du 1er janvier 2007, les taux de cotisations, les planchers et les plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisations de la Caisse de prévoyance sociale sont fixés conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2.— Le ministre du logement, de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité,


du logement et de la famille,


Madeleine BREMOND.

Taux de cotisations, planchers et plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisations

de la Caisse de prévoyance sociale (régime des salariés) à compter du 1er janvier 2007

